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-définit les modalités de fonctionnement du pôle;

-définit les orientations stratégiques;

-assure un suivi des actions mises en œuvre par 

l’équipe d’animation du projet. 

Equi’Sol:

-conçoit et anime le projet;

-identifie les besoins des membres;

-met en œuvre les actions;

-assure la gestion du projet.
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   Dossier de candidature 
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Un pôle de compétences sur la consommation responsable

Encourager le développement économique du commerce équitable

 et de la consommation responsable en Rhône-Alpes

Emergents depuis quelques années, le commerce équitable et la consommation responsable connaissent une évolution rapide, Ils sont le corollaire d’une mutation des mentalités et des comportements d’achats de consommateurs en quête de valeurs. 

La Région Rhône-Alpes, qui héberge un grand nombre d’organisations (associations, TPE ou PME) impliquées dans ces problématiques, apparaît comme un cadre de collaboration idéal pour fédérer ces acteurs et renforcer la structuration de ces secteurs émergents.

pôle d compétences 

Le pôle poursuit trois objectifs :

· Construire et/ou renforcer les partenariats entre acteurs économiques de la consommation responsable (mutualisation, synergies, partenariats)

· Professionnaliser les acteurs

· Informer et communiquer vers les professionnels et les institutions

Des axes de collaboration :

· Appui au développement commercial 


(en partenariat avec le site www.ofretic.com*)

· Appui à la professionnalisation

· Communication et relations institutionnelles

* www.ofretic.com : un outil pour organiser et développer l’offre de produits et services éthiques à destination des acheteurs collectifs. Ofretic c'est :

· Une cible professionnelle (collectivités locales, entreprises, comité d’entreprises, associations)

· Un ancrage territorial fort sur la région Rhône-Alpes.

· Un site web référençant en 2009 plus de 500 produits et services proposés par 34 adhérents.

· Une offre adaptée aux besoins des professionnels déclinée en produits alimentaires, distribution automatique, services (traiteurs, et services à la personne), voyages, fournitures, cadeaux et textile (vêtement de travail ou promotionnel).

Périmètre d’action

Dans une logique de développement économique, le pôle de compétences entend promouvoir des valeurs essentielles en faveur du commerce équitable et de la consommation responsable qui constituent le socle fédérateur du projet. 

La consommation responsable nous invite à revisiter le modèle économique dominant de nos sociétés et nous encourage  à modifier nos modes de consommation dans une perspective de justice (économique et sociale)  au cœur des enjeux du développement durable.

S’articulant autour de la stratégie des 6R (réduire, recycler, réutiliser, repenser nos systèmes de valeurs, restructurer nos systèmes économiques, redistribuer les ressources), la consommation responsable privilégie ainsi des biens et services à forte valeur sociale et à forte valeur environnementale.

Dans cette optique, la consommation responsable s’intègre dans une véritable chaîne de valeurs éthiques tout au long des filières, et regroupe des initiatives autour :

· Du commerce équitable (alimentaire, textile, cosmétique) 

· Des finances solidaires 

· Du tourisme responsable 

· De l’insertion 

· De l’agriculture biologique (alimentaire, textile, cosmétique) 

· De valorisation de produits et circuits de distribution locaux (alimentaire) 

· Du respect de l’environnement (habitat, produits éco-responsables…)

Illustration d’une chaîne de valeurs de consommation responsable :
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Pourquoi adhérer au pôle de compétences ?

En adhérant au pôle de compétences sur le commerce équitable et la consommation responsable en Rhône-Alpes, vous reconnaissez l’utilité d’un cadre de collaboration sur ce champ de valeurs et manifestez votre souhait d’y participer.

Votre adhésion au pôle de compétences vous permet de bénéficier des actions initiées par le projet énoncées ci-dessous (pour accéder au calendrier des action en 2010, cliquez ici ) :

Appui au développement économique
Inscription au projet www.ofretic.com 

Outil commercial pour acheteurs professionnels : 

· Visibilité supplémentaire sur internet

· Plus-value éthique des produits et fournisseurs mise en avant

· Mise en relation offre-demande 

(relais des marchés publics et demande de devis par l'équipe Ofretic)

· Formation : « comment répondre à un marché public ? »


Inclus dans l’adhésion




Organisation d'opérations de sensibilisation vers les acheteurs professionnels (collectivités, entreprises et comités d’entreprise)





Accompagnement pour répondre aux marchés publics
Tarif préférentiel


Participation collective à des salons professionnels

Mutualisation des coûts 

Quelques exemples : Fair Handeln, Forum National du Commerce Equitable, Salons des CE, Buy and Care…












Communication
Médiatisation d’un réseau d’acteurs et de fournisseurs solidaires et éthiques : témoignages, expériences…
Inclus dans l’adhésion


Relations presse et institutionnelles



Diffusion d’une newsletter





Partage de ressources humaines


Tarif préférentiel









Appui à la

professionnalisation
Rencontres d'échanges d’expériences entre professionnels
Inclus dans l’adhésion




Appui aux porteurs de projets





Formations
Tarif préférentiel




Accompagnement individualisé












Accompagnement de démarches collectives
Présentation de ressources pratiques


Inclus dans l’adhésion




Animation de groupes de travail sur des problématiques transversales





Accompagnement au montage de projets


Tarif préférentiel



Modalités d’adhésion

Le pôle de compétences a pour ambition de regrouper l’ensemble des acteurs régionaux impliqués dans les secteurs du commerce équitable et de la consommation responsable. 

Si il cherche à promouvoir en priorité les valeurs de l’économie sociale et solidaire, le pôle reste cependant attentif et accessible aux démarches d’acteurs ne s’inscrivant pas intégralement dans les critères de l’ESS. 

Une procédure de sélection visera ainsi à déterminer la plus value responsable et le niveau d’engagement des candidats sur des notions de valeurs ne disposant pas toujours de définition ou de réglementation abouties.

Cette démarche qualitative poursuit un double objectif :

· S’assurer de l’authenticité des démarches initiées par les organisations participant au projet

· Présenter la démarche à d’autres acteurs économiques et communiquer sur la plus value responsable

Le comité de pilotage du projet assume la responsabilité de la sélection des nouveaux adhérents, en poursuivant la démarche adoptée par le programme Ofretic.com :
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Nota Bene :

Le pôle de compétences n’a pas pour ambition d’endosser un rôle de garant ou d’arbitre des actions mises en œuvre par les acteurs rhône-alpins, ni de se substituer aux différents réseaux régionaux, nationaux, internationaux ou aux mécanismes de contrôle existants. Il s’attache à prendre en considération l’intégralité des pratiques de ces secteurs dès lors qu’elles sont reconnues par des réseaux spécialisés. 

L’adhésion est conditionnée au paiement d’une cotisation dont le barème est déterminé en fonction du chiffre d’affaires des candidats et de leurs activités. En raison d'un retard de démarrage du projet et d'un contexte économique particulier, la grille est adaptée pour 2010.


Montant de la cotisation

 
Tarifs 2010

Acteurs économiques (associations ou entreprises)
HT
HT

Moins de deux ans d’activité
150 €
150 €

Plus de deux ans d’activité (en fonction du CA)



de 0 à 150 000 €
300 €
225€

de 150 000 à 500 000 €
500 €
375€

de 500 000 à 1 000 000 €
700 €
525€

> 1 000 000 €
1 000 €
750€

Membres associés



Association professionnelle
500 €
375€

Autre personne morale
250 €
187.5€

Collectivité locale
2 500 € à 5000 €
1875 à 3750€

Universités, écoles, centres de Formation
300 €
225€

Modalités de gouvernance

Le pôle de compétences est composé d’organisations implantées (activité ou siège social) en région Rhône-Alpes. Il s’agit d’une initiative privée ne disposant pas, dans sa phase d’expérimentation de personnalité juridique. Le programme est animé par l’association Equi’Sol, en relation avec un comité de pilotage constitué, dans un premier temps, par des acteurs volontaires :

· Rôle du comité de pilotage

· Définir les modalités de fonctionnement du pôle

· Définir les orientations stratégiques

· Assurer un suivi des actions mises en œuvre par l’équipe d’animation du projet

· Rôle d’Equi’Sol

· Concevoir et animer le projet en lien avec le comité de pilotage 

· Assurer un modèle économique pérenne (recherche de financements) 

· Identifier les besoins des membres du projet (concertation, recensement) 

· Mettre en œuvre les actions 

· Assurer la gestion du projet


Formulaire de candidature

1. Fiche signalétique

NOM : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

STATUT JURIDIQUE : ……………………………………………………………………………………………………………………..

SECTEUR D’ACTIVITES : ………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

DATE DE CREATION : ……………………………………………………………………………………………………………………..

NOMBRE DE SALARIES : …………………………………………………………………………………………………………………

MONTANT DU CAPITAL (ENTREPRISES) : ……………………………………………………………………………………..

CHIFFRE D’AFFAIRES 2009 : ………………………………………………………………………………………………………….

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

TELEPHONE : ………………..……………..………………………………………………………………………………………………..

FAX : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….

SITE INTERNET : …………………………………………………………………………………………………………..

EMAIL : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………

NOM DU REPONSABLE : …………………………………………………………………………………………………………………

EMAIL : …………………………………………………………………………………………………………………………………………..

TEL DIRECT : …………………………………………………………………………………………………………………………………..

2. Secteur d’activité

2.1 Comment abordez vous les problématiques de consommation responsable dans votre activité ? ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

2.2 Dans quel(s) secteur(s) de la consommation responsable se positionne votre activité ?

·  Bio

·  Commerce Equitable

·  Eco Produits ou Produits Verts

·  Insertion Professionnelle

·  Produits Locaux

·  Tourisme Solidaire

·  Finances

Autres……………………………………………………………………………………

2.3 Tous les produits/services que vous commercialisez s’inscrivent-ils dans la démarche du pôle de compétences ?






OUI

NON

 Si NON, quelle part du CA représentent t-ils ? ………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

2.4 Votre structure fait-elle l’objet de labels ou de certifications ?
OUI

NON

Si OUI, lesquels ? ………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

2.5 Appartenance à des réseaux / plate formes / fédérations ? 

OUI

NON

Si OUI, lesquels ? ……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

2.6 Existence d’une charte propre à l’organisation ?


OUI

NON

3. Vos produits et services sur ofretic.com

3.1 Caractéristiques des produits et/ou services éthiques que vous souhaitez présenter sur le site www.ofretic.com (à destination des acheteurs professionnels)

Produits / Services
Garantie Produit

Label - Certification produit
Colonne réservée au comité









































4. Votre positionnement commercial sur ofretic.com

4.1 Quelles sont vos conditions de livraison ? 

…………………………………...……………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

4.2 Quelles sont vos conditions de paiement ? 

…………………………………...……………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

4.3 Quel est votre positionnement en terme de volume ?

· Gros

· Demi-Gros

· Détail

4.4 Zone de chalandise visée :
Pays

Région

Département

Ville

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………..

4.5 Prospects / clients concernés par les produits référencés sur Ofretic Rhône-Alpes ?

· Entreprises

· Comités d’entreprises

· Revendeurs

· Collectivités locales

· Autres…………………………………………………………………………………………………………………………………

4.6 Avez-vous déjà travaillé avec des acheteurs publics et comités d’entreprise ?   OUI
NON

Si OUI, lesquels ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

5. Votre motivation

5.1 Comment mettez vous en œuvre votre objectif social / éthique ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………...…………………………

………………………………………………………………………...………………………………………………………………………………

…………………...……………………………………………………………………………………………………………………………………

5.2 Quels sont vos projets ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………..…………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

5.3 Dans la gestion quotidienne de votre entreprise, quelles mesures, produits et/ou services adoptez-vous en terme de consommation responsable ?

…………………………………………………………………………………………………...……………………………………………………

……………………………………………...………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

5.4 Pourquoi désirez-vous adhérer aux pôles de compétences sur le commerce équitable et la consommation responsable en Rhône-Alpes ?

……………………………………………..………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………..

……………………………………………...………………………………………………………………………………………………………..

6. Liste des documents à fournir

Veuillez joindre au dossier de candidature les documents mentionnés ci dessous

DOCUMENTS
DOSSIER DE CANDIDATURE

(à compléter par le comité de pilotage)

Statuts


Composition du bureau ou Organigramme


Liste des partenaires financiers 


Charte


Documents précisant l’adhésion à un Réseau, la conformité à une Norme, l’obtention d’un Label…


Revue de presse


Vos commentaires et suggestions

…………………………………………………………………………………………………...

…………………………………...………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………...

…………………………………………………………………………………………………...

…………………………………………………………………………………………………...

…………………………………...………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………….

Charte d’engagement des membres du pôle de compétences

Article 1 

Le pôle de compétences a pour ambition de regrouper l’ensemble des acteurs régionaux impliqués dans les secteurs du commerce équitable et de la consommation responsable.

Article 2

Le membre du pôle s’engage, en la signant, à respecter la charte dans son intégralité.

Article 3

L’adhésion au pôle implique une participation des membres. Chaque membre doit se rendre disponible pour répondre à des sollicitations, demandes de conseils… 

Article 4

Les membres du pôle s’engagent dans le cadre de leurs besoins en matériel, produits et services à consulter et à privilégier, autant que faire se peut, le ou les membres du pôle dont l’activité ou le savoir-faire peut répondre à ces besoins.

Article 5 

Chaque membre du pôle s’engage à privilégier, dans la mesure du possible, le cadre d’échange et les outils mis en œuvre par le projet dans ses relations avec les autres membres.

Article 6 :

Le montant de la cotisation est déterminé chaque année par le comité de pilotage en accord avec Equi’Sol.

En cas d'adhésion durant le second semestre de l'année civile, le paiement de la cotisation se fera au prorata temporis du temps restant avant la fin de l'année civile, sur la base du montant de la cotisation annuelle. 

Chaque nouvel adhérent recevra deux exemplaires de la charte du pôle de compétences. Il en retournera un exemplaire dûment complété et signé à Equi’Sol et conservera le second exemplaire. 

Article 7:

Tout membre décidant de ne plus participer au projet est libre d’interrompre son engagement à l’issue de l’année civile en cours. Le membre doit signifier son souhait de ne pas renouveler son adhésion, par courrier, à Equi’Sol, avant 31 décembre de l’année en cours afin de permettre d'établir un prévisionnel comptable réaliste.

Au-delà du 31 décembre, tout membre qui n'a pas signifié son souhait de ne pas renouveler son adhésion, est redevable de la cotisation annuelle et devra honorer l'appel à cotisation. 

Tout membre ayant résilier son adhésion au 31/12 de l'année N ne pourra réintégrer le pôle durant l'année N+1 sauf avis favorable du comité de pilotage.

Article 8:

Dans le cas où un ou des acteurs jugent que l'un des adhérents ne respecte plus les engagements de la charte, l’exclusion du membre devra être votée à l’unanimité par le comité de pilotage.

J'ai pris connaissance de la charte du pôle de compétences sur le commerce équitable et la consommation responsable et j'accepte les modalités d'adhésion. 

Fait à ..................................................... , le ....................................................

Nom du représentant – cachet de l’organisation

Formulaire de candidature





Comité de pilotage





Validation ou non de la candidature.


Contrat d’engagements.








Suivi – contrôle technique et administratif





Implication des acteurs économiques dans le projet pôle de compétences





Evaluation annuelle





Démarche fondée sur la transparence à travers la communication et la diffusion d’informations





Dossier de partenariat
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